
ANNEXE  502.4

Marchés publics – Dispositions applicables aux municipalités,

aux organismes municipaux, aux conseils et commissions scolaires,

ainsi qu’aux entités d’enseignement supérieur, de services

de santé ou de services sociaux financés par l’État



TROISIÈME PROTOCOLE DE MODIFICATIONS
 

Par la présente, le soussigné, Partie à l’Accord sur le commerce intérieur, convient ce qui
suit :

1. Le texte de l’article 502(4) est supprimé et remplacé par “ L’annexe 502.4 qui établit
les conditions pour couvrir les marchés publics relatifs aux municipalités, aux organismes
municipaux, aux conseils et commissions scolaires ainsi qu’aux entités d’enseignement
supérieur, de services de santé ou de services sociaux financés par l’État (MESSS).
L’annexe 502.4 ne s’appliquera qu’aux provinces qui y ont souscrit au moyen d’un avis
écrit envoyé préalablement au Secrétariat.”

2. Suppression de l’article 517(1).

3. Au moment de la signature de ce protocole, l’Annexe 502.4 - Marchés publics - 
Dispositions relatives aux municipalités, aux organismes municipaux, aux conseils et
commissions scolaires ainsi qu’aux entités d’enseignement supérieur, de services de santé
ou de services sociaux financés par l’État, ci-jointe fait partie intégrante de l’Accord.

EN FOI DE QUOI le soussigné, dûment autorisé par le gouvernement du Canada, a
signé le présent troisième protocole portant modifications de l’Accord sur le commerce
intérieur.

Signé à                                         .       

le    17     jour de avril 1999

 



Annexe 502.4

Marchés publics - Dispositions applicables aux municipalités, aux organismes
municipaux, aux conseils et commissions scolaires, ainsi qu'aux entités
d'enseignement supérieur, de services de santé ou de services sociaux financées par
l'État

A. Objet

La présente annexe vise à étendre le champ d'application du chapitre cinq (Marchés
publics) aux municipalités, aux organismes municipaux, aux conseils et commissions
scolaires, ainsi qu'aux entités d'enseignement supérieur, de services de santé ou de
services sociaux financées par l'État.

B. Application du chapitre cinq et relation avec d'autres chapitres

1. Le chapitre cinq (Marchés publics) et les dispositions des autres chapitres de l'Accord
sur le commerce intérieur s'appliquent seulement dans la mesure prévue à la présente
annexe.

2. Les dispositions suivantes de l'Accord sur le commerce intérieur s'appliquent à la
présente annexe : les chapitres un (Principes directeurs) et trois (Réaffirmation des
pouvoirs et responsabilités constitutionnels), les articles 502.4 (Portée et champ
d'application), 512 (Service compétent), 602.2 (Portée et champ d'application), 1600 (a),
(b) et (d) (Comité du commerce intérieur), 1603.4 (Secrétariat), 1802 (Peuples
autochtones), 1803 (Culture), 1805 (Fiscalité), 1809 (Rapports avec les accords
internationaux) 1811 (Accession et retrait), 1812 (Langue) et 1813 (Règles
d'interprétation).

C. Portée et champ d'application

1. La présente annexe s'applique aux municipalités, aux organismes municipaux, aux
conseils et commissions scolaires, aux entités d'enseignement supérieur, de services de
santé ou de services sociaux financées par l'État, ainsi qu'aux personnes morales ou
entités appartenant à un ou plusieurs des organismes mentionnés précédemment ou
contrôlées par ceux-ci.



2. Au moment de son adhésion à la présente annexe, chaque province fournit au
Secrétariat une liste de ses lois s'appliquant aux entités visées par la présente annexe. Ces
listes font partie intégrante de la présente annexe en tant qu'appendice A (Lois
applicables aux entités visées par l'annexe 502.4). Par la suite, chaque province doit
aviser le Secrétariat de toute modification à apporter à sa liste de sorte que le Secrétariat
puisse tenir à jour une liste de toutes les législations applicables. De plus, chaque
province doit aussi tenir à jour une liste de toutes ses entités visées par la présente
annexe.

3. La présente annexe s'applique aux mesures adoptées ou maintenues par les entités
visées par la présente annexe relativement aux marchés publics suivants passés au
Canada:

a) les marchés d'une valeur d'au moins 100 000 $ et portant sur des produits ou
des services ;

b) les marchés d'une valeur d'au moins 250 000 $ et portant sur des travaux de
construction.

4. Pour les marchés d'une valeur inférieure aux seuils du paragraphe 3, les entités visées
par la présente annexe sont incitées a respecter l'esprit de la présente annexe.

D. Non-discrimination

1. Les provinces ne peuvent adopter ou maintenir toute mesure ayant pour effet d'obliger
les entités visées par la présente annexe à faire une distinction entre les fournisseurs, les
produits ou les services fondée sur leur situation géographique au Canada.

2. Dans leurs pratiques d'acquisitions, les entités visées par la présente annexe ne peuvent
adopter ou maintenir toute forme de discrimination fondée sur la province d'origine soit
des produits, des services ou des matériaux de construction, soit des fournisseurs de ces
produits, services ou matériaux de construction.

3. Les pratiques discriminatoires interdites en vertu de la présente annexe comprennent,
sans toutefois s'y limiter, celles énumérées à l'appendice B (Pratiques discriminatoires).

4. Rien dans la présente annexe n'a pour but d'accorder, ou ne doit être interpreté comme
accordant, directement ou indirectement, aux provinces qui ne sont pas visées par la
présente annexe ou à leurs produits, services, fournisseurs ou entités, tout droit,
réclamation, avantage ou dédommagement résultant des dispositions de la présente
annexe.



E. Transparence

1. Chaque province doit s'assurer que ses lois, règlements, procédures, lignes directrices
et décisions administratives applicables aux questions visées par la présente annexe
soient facilement accessibles.

2. Chaque entité visée par la présente annexe doit s'assurer que ses lois, règlements,
procédures, lignes directrices et décisions administratives applicables aux questions
visées par la présente annexe soient facilement accessibles.

3. Chaque entité visée par la présente annexe doit s'assurer que ses avis d'attribution de
contrat soient facilement accessibles.

F. Objectifs légitimes

1. Lorsqu'il est établi qu'une mesure est incompatible avec l'article D (Non-
discrimination), cette mesure est néanmoins permise lorsqu'il peut être démontré que :

a) la mesure a pour objet la réalisation d'un objectif légitime ;

b) la mesure n'a pas pour effet d'entraver indûment l'accès des personnes, des
produits, des services ou des investissements d'une province qui ne nuisent pas à
la poursuite de cet objectif légitime;

c) la mesure ne restreint pas le commerce plus qu'il n'est nécessaire pour réaliser
cet objectif légitime;

d) la mesure ne crée pas une restriction déguisée au commerce.

2. Dans la présente Annexe, on entend par « objectif légitime » un des objectifs suivants :

a) la sécurité du public ;

b) l'ordre public ;

c) la protection de la vie ou de la santé des humains, des animaux ou des
végétaux ;

d) la protection de l'environnement ;

e) la protection des consommateurs ;



f) la protection de la santé, de la sécurité et du bien-être des travailleurs ;

g) les programmes de promotion sociale à l'intention des groupes défavorisés,
compte tenu notamment, s'il y lieu, des facteurs géographiques fondamentaux,
dont les facteurs climatiques, des facteurs technologiques ou liés à l'infrastructure,
ou des justifications scientifiques.

La protection de la production d'une province ne constitue pas un objectif légitime.

G. Procédures d'achat équitables

1. Les marchés publics visés par la présente annexe sont assujettis à un processus d'appel
d'offres.

2. Le « processus d'appel d'offres » comprend toutes les formes de sollicitation des offres
tels que les demandes de renseignements, les demandes de prix, les demandes de
propositions, les demandes de qualification et les appels d'offres.

3. Les entités visées par la présente annexe peuvent maintenir leurs politiques et
procédures existantes, dans la mesure ou elles sont compatibles avec les dispositions de la
présente annexe.

4. Les pratiques d'acquisition fondées sur une entente à long terme conclue entre une
entité visée par la présente annexe et un fournisseur sont permises à la condition que
toute telle entente soit compatible avec les dispositions de la présente annexe.

5. Les entités visées par la présente annexe doivent veiller à ce que leurs besoins, au
Canada, pour des produits, des services et des travaux de construction, soient comblés en
utilisant une procédure d'acquisition équitable qui vise l'atteinte du degré le plus élevé de
concurrence, d'efficience et d'efficacité tout en étant conforme aux articles D (Non-
discrimination) et E (Transparence).

6. Les provinces reconnaissent que la transparence et la non-discrimination nécessaires
aux processus d'acquisition équitables qui garantissent l'accès aux occasions de marchés
publics pour tous les fournisseurs canadiens peuvent le mieux être atteintes par l'adoption
généralisée d'un ou de plusieurs systèmes électroniques d'appel d'offres.

7. En conséquence, les provinces conviennent de s'assurer qu'un ou des systèmes
électroniques d'appel d'offres peu coûteux, conviviaux et facilement accessibles à
l'échelle du Canada seront mis à la disposition des entités visées par la présente annexe au
plus tard le 31 décembre 1998. Ce ou ces systèmes devront être également en mesure de
transmettre les avis d'attribution de contrat.



8. Après la date d'entrée en vigueur de la présente annexe, les entités visées par la
présente annexe seront tenues d'annoncer leurs appels d'offres au moyen du ou des
systèmes électroniques d'appel d'offres dont il est question au paragraphe 7.

Avant la date d'entrée en vigueur de la présente annexe, les entités visées par la présente
annexe sont incitées à utiliser le ou les systèmes électroniques d'appel d'offres pour toutes
leurs acquisitions assujetties.

Les dates susmentionnées sont sujettes à la révision prévue à l'article P (Examen des
dispositions et négociations futures) par le Comité du commerce intérieur afin d'assurer
que le ou les systèmes électroniques d'appel d'offres sont en état de fonctionnement et
qu'un délai suffisant est accordé pour leur adoption.

9. L'avis d'appel d'offres doit comporter au moins les renseignements suivants :

a) une brève description du marché public envisagé ;

b) l'endroit où il est possible de se procurer les documents d'appel d'offres et des
renseignements ;

c) les conditions d'obtention des documents d'appel d'offres ;

d) l'endroit où les offres doivent être transmises;

e) la date et l'heure limite de présentation des offres ;

f) la date, l'heure et le lieu de l'ouverture des offres, en cas d'ouverture publique ;

g) une déclaration indiquant que le marché public est assujetti aux dispositions de
la présente annexe.

10. En conformité avec l'article E (Transparence), les entités visées par la présente
annexe peuvent, dans l'évaluation des offres, tenir compte du prix indiqué, de la qualité,
de la quantité, des modalités de livraison, du service offert, de la capacité du fournisseur
de satisfaire aux conditions du marché public et de tout autre critère compatible avec les
dispositions de l'article D (Non-discrimination). Les documents d'appel d'offres doivent
indiquer clairement les conditions du marché public, les critères qui seront appliqués dans
l'évaluation des offres, de même que les méthodes de pondération et d'évaluation des
critères.

11. Sous réserve de l'article D (Non-discrimination), une entité visée par la présente
annexe peut limiter les appels d'offres aux produits, services ou fournisseurs qualifiés
avant la clôture de l'appel d'offres.



H. Consortiums d'achat

1. Les entités visées par la présente annexe qui regroupent leurs achats en participant aux
activités de consortiums d'achat doivent s'assurer que les acquisitions effectuées par de
tels consortiums sont compatibles avec les dispositions de la présente annexe.

2. Aucune province ne doit orienter les activités d'acquisition des consortiums d'achat
d'une manière incompatible aux dispositions de la présente annexe.

3. Par « consortium d'achat », on entend un groupe de deux membres ou plus qui
regroupent en un processus commun leurs besoins et leurs activités en matière
d'acquisition. Les consortiums d'achat comprennent les accords de coopération en vertu
desquels certains membres administrent, pour le groupe, les achats dans le cas de
marchés précis ainsi que d'autres accords collectifs plus formels en vertu desquels le
consortium d'achat administre les marchés publics pour le compte de ses membres. Les
consortiums d'achat peuvent englober diverses entités, tant du secteur public que du
secteur privé, de même que des organismes sans but lucratif.

I. Exceptions

1. Une entité visée par la présente annexe peut soustraire un marché public à l'application
de l'annexe dans les cas prévus à l'appendice C (Exceptions - Circonstances justifiant les
exclusions), à la condition que ce ne soit pas dans le but d'éviter la concurrence entre
fournisseurs ou d'exercer de la discrimination à l'endroit des fournisseurs de toute autre
province.

2. Lorsqu'un seul fournisseur est en mesure de satisfaire aux exigences du marché public,
une entité peut soustraire un marché à l'application de la présente annexe dans les cas
prévus à l'appendice D (Exceptions - Circonstances justifiant la passation de marchés
publics avec un seul fournisseur), à la condition que ce ne soit pas dans le but d'éviter la
concurrence ou d'exercer de la discrimination à l'endroit des fournisseurs de toute autre
province.

J. Contenu canadien

1. Les entités visées par la présente annexe peuvent accorder une préférence en fonction
de la valeur canadienne ajoutée, à la condition que la préférence accordée ne dépasse pas
10 pour cent.

2. Une entité visée par la présente annexe peut limiter l'appel d'offres à des produits ou
fournisseurs canadiens, en autant qu'elle soit convaincue de l'existence d'une concurrence
suffisante entre les fournisseurs canadiens et que son exigence en matière de contenu
canadien ne soit pas supérieure à ce qui est nécessaire pour que le produit à acquérir soit
qualifié de produit canadien.



K. Développement économique et régional

Une province peut, dans des circonstances exceptionnelles et à des fins de développement
économique, soustraire un marché public d'une entité visée à l'application de la présente
annexe, à la condition d'en informer les autres provinces et de les aviser des raisons
justifiant une telle décision et ce, avant d'entamer toute procédure menant à l'attribution
de ce marché. Une province ayant recours à cette disposition s'efforcera d'en réduire au
minimum les effets discriminatoires pour les fournisseurs des autres provinces.

L. Non-application

La présente annexe ne s'applique pas :

a) aux marchés publics portant sur des produits destinés à la revente au public ;

b) aux marchés conclus avec un organisme public ou un organisme sans but
lucratif ;

c) aux marchés publics portant sur des produits, services ou travaux de
construction achetés pour le compte d'une entité non visée par la présente annexe ;

d) aux marchés publics avec des établissements philanthropiques, des personnes
incarcérées ou des personnes handicapées ;

e) aux marchés publics portant sur des produits dont la circulation entre les
provinces est restreinte par des règles de droit qui ne sont pas incompatibles avec
l'Accord sur le commerce intérieur ;

f) aux marchés publics portant sur des produits, services et travaux de
construction dont le financement provient essentiellement de dons assortis de
conditions incompatibles avec les dispositions de la présente annexe ;

g) aux marchés publics portant sur les produits et services des domaines artistique
et culturel ainsi que sur les logiciels destinés à des fins éducatives ;

h) aux marchés publics portant sur les services qui, dans la province de l'entité où
l'appel d'offres est lancé, ne peuvent, en vertu des lois ou des règlements, être
fournis que par les professionnels autorisés suivants : médecins, dentistes,
infirmiers et infirmières, pharmaciens, vétérinaires, ingénieurs, arpenteurs-
géomètres, architectes, comptables, avocats et notaires ;

i) aux marchés publics portant sur les services d'analystes financiers ou sur la
gestion d'investissements par des organismes dont l'objet principal est d'exercer de
telles fonctions ;



j) aux marchés publics portant sur les services financiers se rapportant à la gestion
de l'actif et du passif financiers (par exemple les opérations sur le trésor), y
compris les services accessoires de consultation et d'information, qu'ils soient ou
non fournis par une institution financière ;

k) aux marchés publics portant sur des produits et des services destinés à être
utilisés à l'extérieur du Canada ainsi que sur des travaux de construction effectués
à l'extérieur du Canada ;

l) aux services de santé et aux services sociaux.
 

M. Règlement des différends

1. Les entités visées par la présente annexe documenteront leur procédure non judiciaire
de contestation des offres et transmettront cette information aux fournisseurs et aux
provinces qui en font la demande.

2. Les entités visées par la présente annexe donneront aux fournisseurs des autres
provinces une possibilité égale à celle qu'ont les fournisseurs locaux de contester une
décision d'attribution de contrat et de recourir à une procédure de contestation des offres.

3. Si, après avoir eu recours à la procédure non judiciaire de contestation des offres d'une
entité, un fournisseur continue de croire que cette entité ne s'est pas conformée aux
dispositions de la présente annexe, il peut déposer une plainte auprès du service
compétent de la province où le fournisseur est situé.

4. Si une province a reçu des plaintes récurrentes concernant une entité donnée, ou si une
province considère qu'une plainte spécifique d'un fournisseur est bien fondée, cette
province peut alors en informer la province d'où provient cette entité. Les provinces, de
concert avec les fournisseurs et les entités, s'efforceront de résoudre la ou les plaintes de
manière satisfaisante.

5. Lorsque les provinces n'arrivent pas à résoudre une plainte, l'une d'elles peut demander
que la plainte soit entendue par un comité d'experts. Habituellement, ce comité est
constitué de trois membres ou de toute autre façon jugée acceptable par les deux
provinces. Le rapport final du comité d'experts sera rendu public et transmis aux deux
provinces, lesquelles devront se consulter en vue d'en arriver à un compromis
mutuellement acceptable tenant compte des recommandations du rapport.

6. Chaque province est responsable des frais engagés par elle-même et par toute entité
relevant de sa compétence en regard d'une plainte portée devant un comité d'experts. Les
deux provinces se partagent également les frais et dépenses engagés par le comité
d'experts.



7. Le mécanisme de règlement des différends ne doit pas retarder l'attribution d'un
marché public par une entité visée par la présente annexe.

8. Si, à la suite du rapport du comité d'experts et de la tenue de consultations
subséquentes, une province est d'avis que l'autre province ne se conforme pas aux
dispositions de la présente annexe, la province peut alors retenir à titre provisoire les
avantages équivalents accordés en vertu de la présente annexe à la province en état
d'inobservation et aux fournisseurs de cette province en cause jusqu'à ce qu'une solution
mutuellement satisfaisante soit obtenue.

N. Langue

Les entités visées par la présente annexe établissent les exigences linguistiques de leurs
procédures d'acquisitions..

O. Confidentialité

La présente annexe n'a pas pour effet d'obliger une entité à violer les obligations en
matière de confidentialité qui lui sont imposées par la loi ou à mettre en péril des
renseignements exclusifs ou des renseignements commerciaux de nature délicate qui sont
indiqués comme tels par le fournisseur dans son offre.

P. Examen des dispositions et négociations futures

1. Le Secrétariat doit préparer un rapport d'étape sur le développement du ou des
systèmes électroniques d'appel d'offres prévus à l'article G (Procédures d'achat
équitables) avant la date d'entrée en vigueur de la présente annexe. Ce rapport doit
examiner les dispositions de l'annexe à la lumière des progrès accomplis dans la mise en
oeuvre du ou des systèmes électroniques d'appel d'offres et fera, si nécessaire, les
recommandations au Comité du commerce intérieur.

2. Les entités visées par la présente annexe peuvent faire part à leur province respective
de toute préoccupation ou de tout problème observé au cours de la mise en oeuvre de
l'annexe.

3. Le Secrétariat devra présenter au Comité du commerce intérieur un rapport dans lequel
il fera état des préoccupations et des problèmes signalés par les provinces lors de la mise
en oeuvre de la présente annexe.

4. La présente annexe pourra être examinée, au besoin, par les ministres dans le cadre de
la réunion annuelle du Comité du commerce intérieur. La possibilité d'améliorer la
couverture des marchés publics non visés par la présente annexe ou exclus de son champ
d'application en vertu de l'alinéa L (h) pourra également faire l'objet d'un examen par les
ministres.



5. Chaque province doit établir un processus et des lignes directrices afin d'harmoniser
les conditions et modalités générales dans les documents d'appels d'offres et
d'uniformiser les procédures de contestation des offres qu'utilisent les entités visées par la
présente annexe. Les provinces créeront un groupe de travail pour examiner dans une
perspective d'harmonisation les travaux des différentes provinces. Ce groupe de travail
fera rapport régulièrement au Secrétariat et rendra compte au Comité du commerce
intérieur de l'état d'avancement de ses travaux au plus tard le 1er juillet 2000.

6. Les provinces s'engagent à examiner la mise en application de l'article J (Contenu
canadien) et de l'article K (Développement économique et régional) dans un délai de
deux ans suivant l'entrée en vigueur de la présente annexe. Si, à la suite de cet examen,
les provinces conviennent qu'il n'y a pas de justification à conserver l'un ou l'autre de ces
articles, ou les deux, les dispositions de cet article ou de ces deux articles ne
s'appliqueront plus aux marchés publics conclus par les entités visées par la présente
annexe.

7. Dans un délai d'un an après l'examen des procédures de contestation des offres prévu
au paragraphe 5, les provinces s'engagent à examiner l'application des dispositions de
l'article M (Règlement des différends) et à vérifier si cet article accorde aux entités du
secteur privé un accès satisfaisant au mécanisme de règlement des différends.

Q. Rapports avec d'autres accords

1. Les provinces peuvent maintenir en vigueur les accords existants ou conclure des
accords additionnels qui concernent les marchés publics des entités visées par la présente
annexe. En cas d'incompatibilité entre de tels accords et la présente annexe, les
dispositions les plus propices à la libéralisation du commerce l'emportent, dans la mesure
de l'incompatibilité.

2. Les autres provinces pourront, dans un délai raisonnable, devenir parties aux accords
mentionnés au paragraphe 1 si elles s'engagent à en respecter les dispositions.

R. Mise en oeuvre

1. La présente annexe entre en vigueur le 1er juillet 1999.

2. La présente annexe ne s'applique pas aux marchés passés avant le 1er juillet 1999 ou
aux appels d'offres ou autres procédures de passation des marchés publics amorcés avant
cette date.

3. Aucune province ne peut établir de nouvelles barrières commerciales ni accroître la
non-conformité des mesures existantes dans les secteurs visés par la présente annexe
entre la date où elle adhère à la présente annexe et la date de son entrée en vigueur.



4. Chaque province est responsable du respect des dispositions de la présente annexe par
ses entités visées.

S. Définitions

1. Les définitions des articles 200 (Définitions d'application générale) et 518
(Définitions) de l'Accord sur le commerce intérieur s'appliquent à la présente annexe dans
la mesure où les termes définis dans les articles en question sont également utilisés dans
l'annexe ce, à l'exception de la définition de "objectif légitime" qu'on retrouve au
paragraphe F (2).

------------------------------------------------------------------------

APPENDICE A

Lois applicables aux entités visées par l'annexe 502.4

------------------------------------------------------------------------

APPENDICE B

Pratiques discriminatoires

Aux fins du paragraphe D3, les pratiques d'acquisition discriminatoires qui sont interdites
en vertu de la présente annexe comprennent, sans toutefois s'y limiter :

a) l'application soit d'exigences en matière d'enregistrement, soit de restrictions dans le
cadre d'un appel d'offres fondées sur l'endroit où se trouve l'établissement d'un
fournisseur et de ses sous-traitants, ou sur l'endroit où les produits sont fabriqués ou les
services sont fournis, ainsi que, de façon générale, le recours à des procédures de
qualification ayant pour effet d'exercer une forme de discrimination entre les fournisseurs
fondée sur leur province d'origine ;

b) la rédaction de spécifications de façon soit à favoriser soit à défavoriser des produits
ou des services donnés en vue de se soustraire aux obligations prévues par la présente
annexe;

c) l'établissement de dates d'ouverture et de clôture des appels d'offres de façon à
empêcher des fournisseurs qualifiés de présenter des soumissions ;



d) la fixation de quantités et de calendriers de livraison à l'égard desquels il est
raisonnable de considérer que, vu l'ampleur des quantités ou la fréquence des livraisons,
ils ont été délibérément conçus pour empêcher des fournisseurs qualifiés de satisfaire aux
exigences du marché public ;

e) la division des quantités requises ou la réaffectation de crédits à des organismes affiliés
en vue de se soustraire aux obligations prévues par la présente annexe ;

f) la prise en considération, dans l'évaluation des offres, de critères relatifs au contenu
provincial ou fondés sur des retombées économiques qui auraient pour effet de favoriser
un fournisseur ou un produit de l'une des provinces ;

g) le fait d'accorder une préférence à certaines offres après la clôture d'un appel d'offres,
alors que l'avis d'appel d'offres n'a fait aucune mention de l'existence de cette préférence ;

h) l'octroi de remises ou de marges préférentielles en vue de favoriser les fournisseurs
d'une province particulière ;

i) l'exclusion injustifiable d'un fournisseur qualifié du processus d'appel d'offres ;

j) l'obligation faite à un entrepreneur ou à un sous-traitant d'utiliser une main-d'uvre, des
matériaux ou des fournisseurs de matériaux originants de la province du lieu des travaux.

------------------------------------------------------------------------

APPENDICE C

Exceptions - Circonstances justifiant les exclusions

Aux fins du paragraphe I (1) les exceptions suivantes sont permises:

a) lorsqu'il existe une situation d'urgence imprévisible et que des produits, des services ou
des travaux de construction ne peuvent être obtenus en temps utile par l'application de
procédures ouvertes de passation des marchés publics ;

b) lorsqu'il faut acheter des produits ou des services d'expert-conseil pour des questions
de nature confidentielle ou protégée et qu'il est raisonnable de croire que leur divulgation,
dans le cadre d'un processus d'appel d'offres ouvert, pourrait compromettre le caractère
confidentiel de renseignements gouvernementaux, entraîner une perturbation de
l'économie ou nuire de quelque autre façon à l'intérêt public ;



c) lorsqu'un marché doit être attribué en vertu d'un accord de coopération financé, en tout
ou partie, par une organisation de coopération internationale, mais uniquement dans la
mesure où cet accord entre l'entité et cette organisation prévoit des règles d'attribution des
marchés qui diffèrent des obligations énoncées à la présente annexe ;

d) lorsque des matériaux de construction doivent être achetés et qu'il est possible de
démontrer que les frais de transport ou des considérations d'ordre technique ont pour effet
de limiter, sur le plan géographique, les sources d'approvisionnement disponibles,
particulièrement en ce qui a trait au sable, à la pierre, au gravier, aux bitumes, aux bétons
composites et aux bétons prémélangés utilisés dans la construction des routes ou leur
réparation ;

e) lorsque le respect des dispositions de la présente annexe qui concernent le caractère
ouvert des appels d'offres réduirait la capacité d'une entité à maintenir la sécurité ou
l'ordre public, ou encore à protéger la vie ou la santé des humains, des animaux ou des
plantes ;

f) lorsque aucune soumission n'a été reçue en réponse à l'appel d'offres lancé
conformément à la présente annexe.

------------------------------------------------------------------------

APPENDICE D

Exceptions - Circonstances justifiant la passation de marchés publics

avec un seul fournisseur

Les exceptions suivantes sont visées par le paragraphe I (2) :

a) pour assurer la compatibilité avec des produits existants, pour assurer le respect de
droits exclusifs tels des droits d'auteur ou des droits fondés sur une licence ou un brevet,
ou encore pour l'entretien de produits spécialisés, lorsque cet entretien doit être effectué
par le fabricant ou son représentant ;

b) lorsque, pour des raisons d'ordre technique, il y a absence de concurrence et que les
produits ou services ne peuvent être fournis que par un fournisseur donné et qu'il n'existe
aucune solution de rechange ou encore de produits ou services de remplacement ;



c) pour l'achat de produits ou services dont l'approvisionnement est contrôlé par un
fournisseur qui détient un monopole d'origine législative ;

d) pour l'achat de produits sur un marché des produits de base ;

e) pour des travaux devant être exécutés sur un bâtiment loué, sur des parties de celui-ci
ou encore à proximité de ce bâtiment, et qui ne peuvent être exécutés que par le locateur ;

f) pour des travaux devant être exécutés sur un bien par un entrepreneur, conformément
aux dispositions d'une garantie visant le bien ou les travaux originaux ;

g) pour un marché devant être attribué au gagnant d'un concours de design ;

h) pour l'achat d'un prototype ou d'un produit ou service nouveau devant être mis au point
dans le cadre d'un marché particulier en matière de recherche, d'essai, d'étude ou de
conception originale, mais non pour quelqu'achat ultérieur ;

i) pour l'achat de produits à des conditions exceptionnellement avantageuses, par exemple
en cas de faillite ou de mise sous séquestre, mais non pour des achats courants ;

j) pour les marchés publics portant sur des uvres d'art originales ;

k) pour les marchés publics portant sur des abonnements à des journaux, magazines ou
autres périodiques ;

l) pour les marchés publics portant sur des biens immobiliers.
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